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Description générée automatiquement]Modèle de
charte de télétravail

Charte relative à la mise en place et aux modalités de télétravail au sein de (nom de la structure)


L'article L. 1222-9 du Code du travail définit le télétravail de la manière suivante : "le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication."

L’article se poursuit et précise que la mise en place du télétravail par un accord collectif. En l'absence d'accord collectif, il est possible de mettre en place ce mode de travail dans l'entreprise par le biais d'une charte élaborée par l'employeur, après consultation du comité social et économique, s'il existe.

Le COSMOS met à votre disposition un modèle comportant l’ensemble des mentions obligatoires imposées par l’article L.1229-9 du Code du travail ainsi que d’autres propositions de clauses, nécessaires au bon encadrement du télétravail. 

Ce modèle est une suggestion et doit être adapté aux spécificités et besoins de la structure.

Notice d’utilisation :
- En jaune surligné : éléments devant être complétés et adaptés à votre structure
- En vert surligné : articles pour lesquels un choix doit être fait en fonction de votre structure
- En bleu italique : informations à supprimer une fois le document complété.
- En rouge : clauses obligatoires prévues par l’article L.1222-9 du Code du travail 

Pour plus d’informations relatives au télétravail, consultez notre fiche pratique dédiée : https://www.cosmos-sports.fr/fiches-pratiques/le-recours-au-teletravail-8071.
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	A savoir
Le préambule doit rappeler le contexte général dans lequel s’inscrit la charte. Il doit également mentionner les différents objectifs poursuivis. En matière de télétravail, les motifs les plus couramment invoqués sont les suivants : 
· Améliorer la productivité des salariés ; 
· Réduire les couts immobiliers ; 
· Réduire les temps de transport ; 
· Améliorer la conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle ; 
· Apporter de la flexibilité. .

Vous pouvez enrichir le préambule qui vous est proposé ci-dessous, et l’adapter à votre structure.



Cette charte a pour objet de définir et d’encadrer le recours au télétravail régulier au sein de  (nom de la structure). 

En effet, dans le cadre d’une réflexion concernant une nouvelle organisation du travail plus opérationnelle et tenant compte de l’évolution des technologies de l’information et de communication, la structure a souhaité mettre en place le télétravail. Le télétravail constitue une forme innovante d’organisation du travail, ayant pour but de donner à chacun plus de souplesse et de flexibilité dans ses conditions de travail par la responsabilisation et l’autonomie conférée dans l’exercice des missions professionnelles. Il contribue également à améliorer l’équilibre entre la vie professionnelle et personnelle. 


[bookmark: _Toc96511330]Article 1 : Définitions

Conformément à l’article L.1222-9 du Code du travail, « le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait pu être exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux, de façon volontaire, en utilisant les technologies de l’information et de la communication ». 

Est considéré comme télétravailleur, le salarié qui effectue, soit dès l’embauche, soit ultérieurement, une prestation de travail, selon la définition retenue ci-dessus. 

Le télétravail peut également constituer un moyen pertinent permettant de favoriser le maintien dans l’emploi des salariés en situation de handicap dès lors que la nature du poste le permet et à la condition de veiller à maintenir le salarié au sein d’un réel collectif de travail.
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A savoir 
Les différentes conditions ne doivent pas reposer sur des motifs discriminatoires mais sur des éléments objectifs. Ainsi, il est possible de faire référence à : 
-La nature du travail, qui peut être ou non réalisé en télétravail. Sont ainsi exclus les salariés dont les fonctions ou les tâches exigent, par nature, une présence physique permanente dans les locaux de l'entreprise ou chez le client ;
-La capacité du salarié à travailler de façon régulière à distance ;
-La configuration de l'équipe ; 
-Les fonctions ou les tâches n'impliquant pas l'accès et/ou le traitement de certaines données à caractère confidentiel soumises à des contraintes de sécurité ;
- Etc.

L’accès au télétravail est réservé aux activités et fonctions dans la structure compatibles avec ce mode d’organisation du travail, notamment aux activités suivantes …. (à compléter). 

Les salariés doivent remplir simultanément les critères suivants : 
· …
· …
· …
· … 

Ainsi, ne peuvent pas être éligibles les activités qui répondent à l’un des critères suivants … (à compléter : exemple : fonction exigeant une présence physique permanente au sein de la structure…). 


[bookmark: _Toc96511332]Article 3 : Modalités de mise en œuvre du télétravail (mention obligatoire) 

A savoir 
L’article L.1222-11 du Code du travail précise qu’ « en cas de circonstances exceptionnelles (menace épidémique, force majeure…) la mise en place du télétravail peut être considérée comme un simple aménagement du poste de travail rendu nécessaire pour permettre la continuité de l’activité de l’entreprise et garantir la protection des salariés » (article L.1222-11 du Code du travail). Dans ces hypothèses, le télétravail peut donc être imposé par l’employeur.

En dehors de ces circonstances exceptionnelles, un tel aménagement est constitutif d’une modification du contrat de travail car touchant à un élément essentiel du contrat de travail. En effet, le recours au télétravail nécessite l’accord des parties. 

Même si le télétravail est encadré par une charte au sein de la structure, il est nécessaire de formaliser l’accord des parties par tout moyen. Pour des raisons de preuve, nous vous invitons à recourir à un écrit tel qu’un courrier électronique ou un avenant au contrat de travail.

Vous pouvez retrouver un modèle d’avenant/clause télétravail dans la rubrique « documents liés de notre fiche pratique relative à ce sujet : https://www.cosmos-sports.fr/fiches-pratiques/le-recours-au-teletravail-8071.

Le télétravail doit reposer sur la base du volontariat. 

Le salarié qui remplit les critères d’éligibilité et qui souhaite bénéficier du télétravail en fait la demande par écrit à son supérieur hiérarchique par le biais de …(à préciser). Ce dernier dispose d’un délai … (à préciser) pour accepter ou refuser la demande. Tout refus sera motivé. 

Dans l’hypothèse où le passage en télétravail est proposé au salarié par son supérieur hiérarchique, le salarié est libre de refuser. Ce refus ne constitue, en aucun cas, un motif de sanction ou de licenciement. 

Les salariées enceintes qui souhaitent recourir au télétravail pourront bénéficier de mesures adaptées facilitant l’accès au télétravail telles que (à préciser). 

Les salariés en situation de handicap ou atteints d’une maladie chronique évolutive ou invalidante éligibles au télétravail bénéficient de mesures appropriées facilitant l'accès au télétravail. Plus particulièrement, l’entreprise veille à fournir des équipements adaptés à l’exercice du télétravail tels que (à préciser) (exemple : clavier, souris, écran de visualisation spécifiques etc.). 

[bookmark: _Toc96511333]Article 4 : Télétravail exceptionnel 

Le télétravail exceptionnel pourra être mis en place en cas de circonstances spécifiques (Pandémie, grève des transports, épisode de pollution, intempérie confirmée par arrêté etc.) pour permettre la continuité de l'activité de l'entreprise et garantir la protection des salariés conformément aux dispositions de l’article L 1222-11 du Code du travail. 

Dans cette hypothèse la mise en œuvre du télétravail peut être considérée comme un aménagement temporaire rendu nécessaire pour permettre la continuité de l'activité et garantir la protection des salariés.


[bookmark: _Toc96511334]Article 5 : Conditions de retour à une exécution sans télétravail (mention obligatoire) 

5.1 Période d’adaptation 

A savoir 
La période d’adaptation permet au salarié de vérifier que le télétravail lui convient et que ce mode d’organisation de son activité est réellement compatible avec une bonne exécution de sa prestation de travail. De son côté, l’employeur doit s’assurer que le salarié est apte à exercer ses fonctions à distance. 

La charte doit fixer la durée de cette période (1 à 3 mois par exemple). Elle doit également énoncer la faculté pour chacune des parties de mettre fin à la situation de télétravail en respectant un délai de prévenance (1 à 2 semaine par exemple). Enfin, la charte doit préciser les conséquences de la décision d’une des parties de mettre fin au télétravail.


Dans le but de permettre au collaborateur et au manager d’expérimenter ce mode de travail, de vérifier son bon fonctionnement, aussi bien technique qu’opérationnel, le télétravail débute par une période d’adaptation de … (à préciser). 

Au cours de cette période d’adaptation, chacune des deux parties pourra mettre un terme au télétravail, de manière unilatérale, moyennant le respect d’un délai de prévenance de … (à préciser). 

Dans l’hypothèse où il est mis fin au télétravail, le télétravailleur retrouve son poste au sein des locaux de la structure. 


5.2 Retour à une exécution du travail sans télétravail demandée par le salarié 

Le télétravailleur est prioritaire pour occuper ou reprendre un poste sans télétravail qui correspond à ses qualifications et compétences, sous réserve de l’application des règles relatives aux priorités d’embauche et de réembauche. La structure s’engage dans cette hypothèse à porter à la connaissance du salarié tout poste disponible de cette nature. 


5.3 Retour à une exécution du travail sans télétravail demandée par l’employeur

L’employeur peut demander au salarié de revenir travailler intégralement au sein des locaux de l’entreprise pour les raisons suivantes … (à préciser)(exemple : les conditions d’éligibilité ne sont plus remplies, modifications importantes dans l’organisation du service devenant ainsi incompatible avec le télétravail…). 

Cette demande devra être notifiée par écrit par lettre recommandée avec accusé de réception ou par une lettre remise en main propre, en respectant un délai de prévenance de… (à préciser). 
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Option 1 : La structure fournit au salarié l’équipement nécessaire  
La structure fournit et entretient les équipements nécessaires au télétravail. Ce matériel dont (nom de la structure) reste propriétaire, est réservé à un usage strictement professionnel. Seul le télétravailleur est autorisé à utiliser l’équipement mis à sa disposition. L’équipement devra être restitué à la structure 
Le télétravailleur s’engage à prendre soin du matériel mis à sa disposition. 

Option 2 : Le télétravailleur utilise son propre équipement 

Le télétravailleur utilise son propre matériel pendant toute la durée de la période télétravaillée. Toutefois, une vérification de la conformité de son installation est nécessaire. Les frais d’adaptation et d’entretien éventuels sont à la charge de l’employeur. 


Le salarié doit remettre à l’employeur une attestation sur l’honneur précisant la conformité de son matériel dédié au télétravail. 
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Le lieu d’exécution du télétravail est par défaut le domicile du salarié. Le domicile du salarié s’entend comme la résidence principale du télétravailleur telle que déclarée à l’employeur. 

En cas de changement de domicile ou si le télétravailleur souhaite travailler dans un autre lieu que ce dernier, il est de sa responsabilité de s’assurer qu’il dispose d’une connexion internet suffisante à l’exercice de ses fonctions. Le salarié s’engage à informer son supérieure hiérarchique du lieu d’exercice du télétravail. 

A savoir
Dans le cadre de son obligation générale de sécurité de résultat, l’employeur doit s’assurer, avant de mettre en place le télétravail, de la conformité du domicile du salarié (ou du lieu désigné pour effectuer le télétravail), notamment ses installations électriques. 

Le salarié doit remettre à l’employeur une attestation sur l’honneur précisant qu’il bénéficie sur son lieu de télétravail d’un espace dédié au télétravail, d’une connexion internet adaptée, d’une installation électrique conforme aux normes en vigueur et d’une assurance habitation couvrant l’exercice du télétravail.


[bookmark: _Toc96511337]Article 8 : Modalités de régulation du temps de travail / Droit à la déconnexion (Obligatoire en l’absence de clause relative au contrôle du temps de travail) 

A savoir 
L’article L.1222-10 du Code du travail précise que l’employeur doit « organiser chaque année un entretien qui porte notamment sur les conditions d’activité du salarié et sa charge de travail ». 

Cet entretien est distinct de l’entretien annuel d’évaluation et doit porter sur les conditions du télétravail, la charge de télétravail ainsi que l’équilibre vie professionnelle et vie privée. Ce temps d’échange doit permettre de faire le point sur ces différents éléments et d’apprécier notamment si le télétravail est adapté à la situation aussi bien du salarié que de la structure. 

La tenue de cet entretien est obligatoire et doit avoir lieu au moins une fois par an. L’employeur et le salarié sont libres de se rencontrer physiquement ou à distance en cours d’année pour évoquer d’éventuelles difficultés ou ajustements nécessaires. 

Les parties affirment que chaque salarié dispose d’un droit à la déconnexion, dans un souci de préservation de l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Le droit à la déconnexion a pour objectif le respect des temps de repos et de congé ainsi que la vie personnelle et familiale du salarié. C’est le droit pour tout salarié de ne pas être connecté à un outil numérique professionnel en dehors de son temps de travail.

Ainsi, le droit à la déconnexion se traduit essentiellement par l'absence formelle d'obligation pour les salariés de se connecter, de lire et de répondre aux courriels / SMS, ainsi que de répondre aux appels téléphoniques en dehors de leur temps de travail effectif.

Le télétravail ne doit pas avoir pour effet de modifier la charge de travail habituelle du salarié. Les conditions d’activité du salarié et sa charge de travail seront abordées de manière régulière entre le salarié et son responsable. 

Le responsable du télétravailleur organise un entretien bilan tous les … (à préciser). Cet entretien a notamment pour objectif l’évaluation de la charge de travail du salarié. 

Il est expressément rappelé que le salarié en télétravail doit organiser son temps de travail en respectant les durées minimales de repos, soit 11 heures consécutives de repos quotidien et 35 heures consécutives de repos hebdomadaire. 


[bookmark: _Toc96511338]Article 9 : Modalités de contrôle du temps de travail(Obligatoire en l’absence de clause relative à la régulation de la charge de travail) 


A savoir
Les durées précisées au sein de cette clause sont les durées maximales de travail et minimales de repos de principe. Des dispositions différentes peuvent s’appliquer lorsque la structure est dotée d’un accord collectif sur les durées minimales de repos hebdomadaires ou pour les salariés en forfait jours ou en modulation à temps plein. Si vous souhaitez des informations supplémentaires sur ces éléments, nous vous invitons à consulter notre fiche pratique relative à ces sujets : https://www.cosmos-sports.fr/fiches-pratiques/les-durees-maximales-de-travail-3337. 

Le temps de travail du télétravailleur doit être organisé en respectant :
· Les durées maximales de travail, soit 10 heures par jours et 44 heures par semaine ; 
· Les durées minimales de repos, soit 11 heurespar jours et 24 heures) par semaine ; 
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A savoir
Le Code du travail et la CCNS n’encadrent pas et ne limitent pas le nombre et la détermination des jours de télétravail. La détermination doit être fixée en fonction des contraintes de fonctionnement de la structure. Par exemple, les jours de télétravail peuvent être fixés dans un avenant au contrat de travail avec la possibilité de les modifier par commun accord des parties, sous respect d’un délai de prévenance. Pour plus de souplesse, les jours de télétravail peuvent être fixés d’une semaine/d’un mois sur l’autre par le biais d’un logiciel de gestion du temps de travail ou par simple demande écrite. 

Les jours de télétravail seront fixés selon les modalités suivantes : … (à préciser). 

Le salarié en télétravail reste tenu de se rendre dans les locaux de l’entreprise à la demande de …(à préciser) pour participer aux réunions organisées pour le bon fonctionnement du service et qui interviendrait sur un jour normalement télétravaillé. 
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Les horaires de travail du télétravailleur sont établis sur des bases identiques à celles d’un travail accompli au sein des locaux de la structure dans le respect des horaires collectifs dont il relève. Ces horaires correspondent par conséquent aux plages horaires de joignabilité des salariés.  

L’employeur est tenu de respecter la vie privée du salarié. Dès lors, le télétravailleur ne pourra pas être contacté à son domicile en dehors des plages horaires définies individuellement au moment de la mise en place du télétravail. 
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A savoir
L’employeur a l’obligation de prendre en charge les couts liés à l’exercice des fonctions du salariés. En effet, les frais engendrés par le salarié en télétravail sont considérés comme des frais professionnels. Ils sont ainsi traités en paie de la même manière que n’importe quel autre frais professionnel. Pour plus de précisions sur la prise en charge des couts engendrés par le télétravail vous pouvez consulter la page suivante sur le site de l’URSSAF : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/le-teletravail.html.

L’employeur prend en charge les frais engagés par le salarié pour exercer son activité en télétravail dans les conditions suivantes … (à compléter). 
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La structure prend en charge les éventuels surcouts des polices d’assurance permettant de couvrir l’ensemble des dommages pouvant survenir en raison de l’utilisation de l’équipement de l’entreprise au sein du domicile du télétravailleur. 

Le télétravailleur s’engage à informer son organisme assureur que l'adresse individuelle référencée dans le cadre de son assurance multirisques habitation est utilisée dans le cadre du télétravail.
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Le salarié en télétravail doit veiller à ne transmettre aucune information sur les données confidentielles à des tiers et à verrouiller l’accès de son matériel informatique afin de s’assurer qu’il en soit le seul utilisateur. 

La violation de cette obligation pourra constituer une faute susceptible de sanction disciplinaire. 
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Les dispositions légales et conventionnelles relatives à la santé et à la sécurité au travail s’appliquent aux télétravailleurs et doivent être strictement respectées par le supérieur hiérarchique. 

Le télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que les autres salariés de l’entreprise. 

Tout accident survenu dans l’espace dédié au télétravail sur le lieu déclaré d’exercice du télétravail et pendant l’exercice de l’activité professionnelle est présumé être un accident du travail. 

Lorsqu’un accident du travail survient sur le lieu d’exercice du télétravail, le salarié doit informer son employeur dans le délai applicable aux salariés présent dans l’entreprise, soit 48 heures.


Fait à XXX (lieu de signature de la charte), le XXX (date de signature de la charte)
Signature de l’employeur
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